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Entité de publication 

 
Commune de Conthey, Route de Savoie 54, 1975 St-Séverin

Mise en consultation publique des plans – 
Modification partielle du Plan d'affectation de 
zones (PAZ) et du règlement des constructions 
(RCCZ) - Liaison plaine montagne - Commune de 
Conthey, Conthey

Titre de la mise à enquête des plans 
Modification partielle du Plan d'affectation de zones (PAZ) et du règlement des 
constructions (RCCZ) - Liaison plaine montagne - Commune de Conthey 

Moyen de droit / Consultation 

Conformément à l’article 33 alinéas 1 et 1bis de la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire du 23 janvier 1987 (LcAT), la Commune de Conthey soumet 
à l'information publique, durant 30 jours, l’avant-projet de modification partielle du plan 
d’affectation de zones (PAZ) portant sur le projet de liaison câblée entre la gare de 
Châteauneuf-Conthey et Haute-Nendaz, à la suite de la reconnaissance du tracé comme 
trafic régional de voyageurs par l’OFT. 

Les intéressés peuvent prendre connaissance du dossier au guichet des Services 
techniques, au 1er étage de la Maison de Commune pendant les heures d’ouverture 
(lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 8h30-11h30 / mercredi : 14h-18h) ou sur le 
site internet de la commune. 

Les observations peuvent être adressées par écrit à : Commune de Conthey - Services 
techniques – Route de Savoie 54 – 1975 St-Séverin (avec mention « Observations PAZ-
TCN) dans les 30 jours dès la présente publication (délai fixé au 7 avril 2025). 

Point de contact 
Commune de ContheyServices techniques 
Route de Savoie 54  
1975 St-Séverin 

Délai 
1 mois 
Expiration du délai: 07.04.2025


